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Le souci des talons-aiguilles
dans les
coopératives d'habitation

49

Il a paru dernièrement, dans le «Wohnen», un article dont
nous donnons ici des extraits, concernant le danger que
présentent les talons-aiguilles pour les sols des
logements, aussi bien pour les parquets que pour les
linoléums et les revêtements en plastique. Cet article prouve
que les talons-aiguilles d'une femme représentent une
pression sur les sols à peu près égale à celle d'une patte
d'éléphant, en tenant compte de la surface extrêmement
petite de ces talons (1 cm2 chacun) le poids étant concentré

sur ces 2 cm2.

Cette comparaison, qui peut paraître hardie à première
vue, se révèle absolument exacte, car la répartition du
poids de l'éléphant est beaucoup mieux équilibrée que
celle de la femme. Une patte d'éléphant de 20 cm. de côté
représente en effet 400 cm2 et il en a quatre!
Il est évident que les sols des logements, même exécutés
en matériaux de 1 •' choix, ne peuvent pas supporter, à la

longue, des surcharges de poids pareilles.
Dans ces conditions, il ne faut pas s'étonner que nos
Comités de coopératives d'habitation commencent à

prendre des mesures pour protéger leurs installations,
et même d'envisager des sanctions à l'égard des locataires

qui causent des dégâts avec des talons-aiguilles,

dégâts déjà remarqués dans des locaux neufs malheureusement.

On sait que plusieurs administrations privées et publiques

ont déjà interdit le port de souliers avec talons-aiguilles

dans les locaux de travail, aussi bien à cause des

dégâts aux sols que des accidents qui peuvent se
produire pour les personnes portant ces talons.
Nous avons eu connaissance dernièrement d'un jugement

du tribunal de Karlsruhe (Bade), de mai 1961, qui a

condamné un locataire pour les dégâts causés aux sols
de son logement par le port détalons-aiguilles. Les
considérants du jugement disent qu'il ne s'agit pas là d'une
utilisation normale des locaux.
Nous devons donc exiger dans nos coopératives d'habitation

que les ménagères renoncent totalement à porter
des souliers à talons-aiguilles dans les logements, étant
donné les dégâts que cela occasionne. Si cet avertissement

n'était pas suivi, les coopératives seraient en droit
d'exiger des indemnités pour les dégâts causés.
Nous soumettons ce qui précède aussi bien à l'attention
des locataires des coopératives qu'à celle de leurs comités

et de leurs gérants.
M. Weiss.
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..vous conseillera
judicieusement et gratuitement
pour tous vos projets d'antenne
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